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COMMUNIQUE – COMPLEMENT DE PRIX SUR ACQUISITION 
MARKETING CHANNEL EN JUILLET 2005 

 
 
Par convention du 13 juillet 2005, LE PUBLIC SYSTEME avait acquis 100% des actions de 
la société MARKETING CHANNEL, société de conseil en marketing et communication. Les 
Vendeurs s’étaient vus rémunérer pour une partie du prix en numéraire et pour une partie en 
actions anciennes LE PUBLIC SYSTEME, provenant des actions autodétenues dans le 
cadre de son programme de rachat d’actions. Le nombre d’actions remises à cette occasion 
représentait environ 0,5% du capital social à la date de remise de ces actions. 
 
Un 2e terme était payable au 30 juin 2006, représentant 10% du Prix de Base. A cette 
occasion, des actions LE PUBLIC SYSTEME ont été remises aux vendeurs représentant 
environ 0,36% du capital social actuel.  
 
Suite au paiement de ce 2e terme, le pourcentage de titres auto-détenus par LE PUBLIC 
SYSTEME passe à 1,663% du capital social actuel. 
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